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d'enfant - covid-19 - rôle
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Texte de la question

M. Romain Grau attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la garde d'enfants
des personnels mobilisés contre le covid-19. Dans son allocution du jeudi 12 mars 2020, le Président de la
République annonçait la mise en place d'un service de garde pour les enfants des personnes en première ligne, leur
permettant de continuer d'aller au travail. Les courriers des rectorats envoyés aux chefs d'établissements
mentionnaient les personnels pouvant faire garder leurs enfants dans les établissements scolaires. Les collectivités
locales, au premier rang desquelles les communes, ont mobilisé leur personnel pour assurer la garde de ces enfants
dans le cadre des activités périscolaires, et notamment durant les week-ends et les mercredi. Cet effort important et
cette solidarité des communes en direction des personnels mobilisés contre le covid-19 engagent des frais
importants pour ces dernières. Il lui demande comment l'État compte soutenir les communes les plus en difficulté
afin de maintenir ce service indispensable dans la guerre contre cette crise sanitaire.
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